Charte d’occupation
de la P’tite Maison Folie

----------
Règlement intérieur
----------
Mise à jour : 01/2026

Cher·è·s occupant·e·s de la P’tite Maison Folie,
Merci d’avoir choisi notre maison pour l’organisation de votre activité.
Nous sommes ravi·e·s de vous y accueillir !

Vous êtes nombreux·ses à faire vivre le lieu, cette maison est la nôtre.
Nous vous invitons à en prendre soin, avec la même intention que vous portez à la votre
Pour assurer une bonne gestion des espaces et une cohabitation optimale pour toustes, le comité lieu de vie a pour mission d’y veiller et a mis en place quelques règles présentées ici.
Conditions et règles d’occupation :

La demande de réservation doit être effectuée au minimum : 
· 10 jours à l’avance
· Dans les 6 mois précédant la date de l’activité 
Toute modification de la réservation doit être effectuée au plus tard 48h avant et uniquement en cas de force majeure (afin de permettre la bonne gestion de l’agenda, des ouvertures et fermetures, et l’appel aux bénévoles).

Les durées d’occupations sont : 
· De maximum 5 jours consécutifs (montage et démontage compris) pour les ateliers, résidences, formations… (uniquement à l’étage)
· De maximum 21 jours consécutifs pour les expositions (uniquement à l’accueil et dans l’espace partagé)

La récurrence des réservations est limitée à : 
· 1 fois toutes les 2 semaines, pendant une première période test de 6 mois, pour toutes les salles de l’étage
· 1 fois par semaine pour le Cocon

Les horaires : 
· Salles à l’étage et La Bibliothèque : 9h - 23h* (00h* les vendredis et samedis)
· Espace partagé : 10h - 18h (privatisable de 18h à 23h* et 00h* les vendredis et samedis)
*Heure de fermeture de l’espace au public. Possibilité de rangement/nettoyage jusqu’à 00h (du lundi au dimanche) et 01h (les vendredis et samedis).


Les jauges à respecter sont les suivantes : 
· Le Salon : 60 personnes
· La Bibliothèque : 15 personnes
· La Cuisine : 6 personnes
· Le Jardin : 60 personnes
· Le Cocon, la Réunion, la Polyvalente : 15 personnes par salle

Conditions financières : 
· Les espaces sont mis à disposition gratuitement
· L’utilisation du kit technique (matériel son cf. ci-dessous) ainsi que l’utilisation des équipements de La Cuisine sont soumises à une participation de 30€ à la cagnotte-casse (qui finance la maintenance et les réparations)
· 10% de toutes les recettes* liées à votre activité devront être reversées au commun du projet Maison Folie pour financer d’autres projets, investir dans du matériel ou encore renouveler les petits consommables de tous les jours (marqueurs, papier,...)
*entendu par « recettes » : le chiffre d’affaire (et non le bénéfice)
Exemples : entrées payantes (participation au chapeau comprise), ventes de boissons et de petite-restauration, ventes de livres, ventes d’œuvres dans le cadre d’une exposition,…

Les éléments à fournir : 
· Cette charte d’occupation complétée et signée
· En tant qu’organisateur·ice d’évènement ouvert au public, vous devez disposer d’une attestation d’assurance responsabilité civile “organisateur d’événement” (possibilité de bénéficier de l’extension d’assurance de Mars (payant, à partir de 32,77€TTC/jour - prix dégressif)
· En cas d'activité avec prix d'entrée, merci de nous communiquer : le prix d'entrée, le nombre de personnes attendues ainsi que votre adresse de facturation
· Si vous souhaitez apparaître sur le site et la page Facebook de la Maison Folie, merci de nous fournir les éléments de communication suivants :
· Un texte de description de l’activité/évènement de max. 500 signes (espaces compris)
· Un visuel en haute définition (format paysage recommandé)
· Le lien vers l’évènement Facebook (dans lequel vous désignerez La Maison Folie en co-organisatrice)

Les événements privés, religieux et des partis politiques ne seront pas acceptés.

Mise à disposition de matériel son :
     
L’utilisation du kit technique (1 table 16 pistes BEHRINGER X22-22, 2 enceintes passives THE BOX, 2 retours passifs BEHRINGER, 1 ampli T.AMP TSA4-700, 2 micros) est soumise à une participation de 30€ à la cagnotte-casse*.
Après utilisation, merci de remettre le kit en place (un plan de rangement ainsi qu’un mode d’emploi sont affichés à proximité).
La P’tite Maison Folie étant équipée de plusieurs détecteurs de fumée et afin d’éviter tout déclenchement de l’alarme et de l’exutoire de fumée, l’utilisation de fumigène est strictement interdite.

*Cette cagnotte-casse finance la maintenance et les réparations dudit kit technique que nous vous mettons à disposition.

Règles de bon voisinage :

Nous accordons un soin tout particulier au bon voisinage et à la charte du bien vivre dans Mons.

En signant cette charte, vous vous engagez à respecter et à ne pas dépasser les décibels suivants : 

	
	Jour (09h-22h)
	Nuit (22h-09h)

	Espaces intérieurs
	80 Db
	50 Db

	Le jardin
	80 Db
	50 Db*



*L’accès au jardin au-delà de la maison est interdit à partir de 20h.

Il est interdit de fumer et de consommer de l’alcool devant la P’tite Maison Folie (côté rue), une terrasse est prévue à cet effet à l’arrière du bâtiment.

Pour éviter la propagation du bruit, les fenêtres et portes doivent être fermées à partir de 22h.

Toute plainte des voisin.es sera transmise à l’organisateur·ice.
Gestion de l’espace :

À votre arrivée :
· Installez-vous en veillant à respecter les activités de chacun·e.
· Si à votre arrivée, l’espace n’est pas en bon état (déchets, matériel abîmé, etc.) merci de le signaler à la personne au bureau d’accueil, ou, si l’accueil est fermé, directement auprès de Marc - +32 492 22 25 30 – marc.szczepanski@surmars.be
· L'organiteur·ice transmet et veille à faire appliquer les éléments du ROI (en annexe) par/aux personnes présentes à son activité.
· Vous faites des photos ? N’hésitez pas à tagguer la P’tite Maison Folie sur les réseaux sociaux > @maisonfoliemons

Accessibilité, mobilité :
· Si vous avez besoin d’un accès PMR, une rampe est à disposition derrière la porte d’entrée (1 place de parking PMR se situe devant la Maison Losseau).
· Le stationnement est gratuit sur les boulevards extérieurs.
· L'espace étant restreint et afin de libérer les couloirs de sécurité, les vélos ne sont pas autorisés dans l'enceinte de la P'tite Maison Folie (espaces intérieurs et extérieurs).
· Il existe des parkings à vélo à proximité : https://www.mons.be/vivre-a-mons/mobilite/stationnement/parkings-velos/en-voirie
· Le parking Damoiseaux est accessible gratuitement les vendredis de 18h à 20h30 et les week-ends et jours fériés de 9h à 20h30

À votre départ, merci de :
· Baisser les chauffages à 1, si vous êtes les derniers occupant.es.
· Débrancher l’ensemble des appareils électriques et électroniques utilisés pour votre activité (excepté dans La Cuisine), pour des raisons écologiques et afin d’éviter tout incident.
· Fermer les stores du rez-de-chaussée et la porte coulissante de l’espace partagé, si vous êtes les derniers occupant.es.
· Nettoyer et remettre en ordre l’ensemble des espaces utilisés (toilettes comprises), en vous référant aux plans des espaces affichés au mur dans chaque espace.
· Éteindre les lumières derrière vous.
· Emporter vos poubelles.
· Une personne se chargera de la fermeture de la maison (merci d’attendre son arrivée avant de quitter les lieux).
· La P’tite Maison Folie est un espace partagé, pensez à celles et ceux qui suivront !
Nous comptons sur vous pour veiller à rendre l’espace dans l’état dans lequel vous l’avez trouvé ainsi que le matériel mis à votre disposition.
Tout manquement et dégâts constatés donneront lieu à une estimation des dégâts et une facturation de ceux-ci.
La Cuisine :
“La cuisine, c’est tout un art !”
Le matériel mis à votre disposition a été récemment acquis et pour qu’il dure le plus longtemps possible, il est important de savoir comment l’utiliser.

Toute occupation de la cuisine doit donc obligatoirement faire l’objet d’une visite préalable avec l’un·e des membres du groupe cuisine (cuisine@maisonfolie.be).

Matériel mis à disposition : 
· Four à air pulsé
· armoires réfrigérées, 3 portes
· armoires congélateurs, 2 portes 
· Lave vaisselle professionnel
· accessoires de cuisine : casseroles, couverts, assiettes etc
· 3 taques à induction


L’utilisation du matériel est soumise à une participation de 30€ à la cagnotte-casse (à verser avant la date de votre venue).
Cette cagnotte-casse finance la maintenance et les réparations du matériel que nous vous mettons à disposition.

Nous attirons votre attention sur le fait que la cuisine ne répond pas encore aux normes AFSCA.
Il est par ailleurs strictement interdit d’utiliser une friteuse ou un bain-marie pour des raisons de puissance de l’installation électrique, de risque incendie et d’odeurs.

L’utilisateur·ice devra repartir, le jour de la manifestation, avec l’ensemble des éléments apportés (équipements, aliments, plats cuisinés, déchets…).

Nous sommes en période de test, les règles du jeu peuvent être amenées à changer.


Bar en self-service et Bar :

Bar en self-service
Les boissons chaudes et boissons froides vous sont proposées à l’accueil, dans le cadre d’usages journaliers raisonnables.
Il vous est toutefois proposé de participer au réapprovisionnement du café et du thé, notamment si vous êtes un·e utilisateur·ice régulièr·e.

Une affiche reprenant le prix coûtant de chaque produit indique le prix minimum à payer (soit en espèces dans la tirelire, soit par Payconiq).
Libre à vous de soutenir le projet en arrondissant les montants à la dizaine supérieure, en versant plus que le montant indiqué…

Bar
Matériel mis à disposition : 
· Des verres (140 verres à bière, 80 verres à soft, 12 verres à vin*)
*les verres à bières sont des verres à pieds et peuvent être utilisés pour le vin
· 1 frigo Antoine SA
· 1 station de nettoyage

En cas de réservation de l’espace Bar, l’utilisateur·rice devra prévoir le personnel et les équipements nécessaires et apporter les boissons et consommables pour ses convives.

Attention :
· Vous ne pourrez pas vous servir dans les consommables communs. 
· Vous ne pourrez pas utiliser les pompes.
Pour des raisons d’hygiène et de logistique, ces dernières sont réservées exclusivement au groupe bar. 

Tout équipement déposé par l’utilisateur·rice doit être enlevé le jour de la manifestation.

Terrasse et Jardin :
Nous avons la chance de bénéficier d’un jardin plein de vie, merci de veiller à respecter la faune et la flore, notamment : 
· Ne pas toucher aux mares 
· Ne rien cueillir (ni dans le Jardin ni dans le potager)
· Ne pas toucher aux nichoirs
· Laisser les parterres de fleurs et les espaces potagers intacts en utilisant les chemins prévus à cet effet
· Respecter le tri : un bac à compost est disponible dans la cuisine et est géré par les groupes jardin et cuisine partagée
· Respecter les zones fumeurs et non-fumeurs
· Utiliser les cendriers prévus à cet effet


Les responsabilités de l’organisateur·ice :

L’équipe de la P’tite Maison Folie attire l’attention de l’utilisateur·rice sur le fait qu’il est de sa responsabilité de veiller à la surveillance des lieux mis à sa disposition et des personnes qu’il·elle accueille (ainsi que des conditions d’accueil). Par conséquent, il prendra les mesures nécessaires pour éviter toute dégradation ou détérioration.

Merci de prendre soin des matériels que nous vous mettons à disposition gracieusement. L’entretien de ces derniers nous appartient à tous.tes.
Tout matériel (décors, instruments de musique, costumes, etc) ou objets quelconque (biens personnels, vaisselles, consommables…) déposés par l’utilisateur·rice ou ceux dont il·elle s’est assuré·e le concours doivent être enlevés le jour de la manifestation.
Le·a porteur·se du projet est tenu d’assurer le matériel et les objets lui appartenant ou appartenant à son personnel. Il est en outre tenu d’assurer le personnel et les bénévoles sous sa responsabilité.
Mars déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture des risques liés à l’exploitation de l’activité dans son lieu.
Mars est uniquement responsable pour son propre personnel et déclare être assurée contre les dommages éventuellement causés aux tiers de son fait, du fait des personnes sous son autorité, par le matériel ou les biens en sa possession ou en la possession des personnes sous son autorité.
Mars s'engage à ce que le lieu d'accueil soit assuré contre les dommages causés par les personnes sous son autorité, le matériel ou les biens en sa possession ou en la possession des personnes sous son autorité et soit conforme aux prescriptions légales en vigueur en Belgique dans le secteur des lieux accessibles au public.
L’utilisateur·rice s’engage à utiliser le lieu mis à disposition dans le cadre exclusif de l’activité mentionnée.
Les frais liés aux droits d’auteurs sont à la charge de l’organisateur·ice.

Les personnes de contact :
En cas d’incendie et d’accident grave :
Appelez les secours au 112

UNIQUEMENT en cas d’urgence* :
+32 (0)494 17 90 08
*Ce numéro est à composer uniquement en cas d’extrême nécessité.
Merci de vous assurer avant tout appel que l’information recherchée ne vous a pas été communiquée antérieurement et qu’elle n’apparaît pas dans le mode d’emploi présent sur place et dans la FAQ de notre site internet.
Merci de respecter le temps de repos des personnes en charge de cette permanence téléphonique.

Les consignes de sécurité :
Merci de vous référer au plan d’évacuation et aux consignes affichés dans le lieu.


Vos retours : [image: Une image contenant noir, obscurité

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]
Comment s'est passée votre occupation ? 
Scannez le QR Code et partagez vos points positifs, points d'améliorations et tout autre commentaire ! 


Contact de l’organisateur·rice référent·e
Association/Entreprise… : …………………………………………………………………………..……
NOM, Prénom : ………………………………………………………………………………………………
Numéro de téléphone : ……………………………………………………………………………………
E-mail :
………………………………………………………………………………………………………..


Contact de la personne de contact – qui sera présente
NOM, Prénom : ………………………………………………………………………………………………
Numéro de téléphone : ……………………………………………………………………………………
(le numéro sera transmis à la personne en charge de la fermeture si besoin)
E-mail : 
……………………………………………………………………………………………………..


Liste de vos occupations : 

	Date
	Horaires
(indiquer début
et fermeture)
	Espace
occupé*
	Type et nom de l’activité

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	



*L’équipe de la P’tite Maison Folie, qui veille au bon déroulement des activités et de leur cohabitation, et désignée à cette fin, se réserve le droit de vous proposer un autre espace et, durant la mise à disposition, d’accéder à l’ensemble des locaux.

J’utilise le kit technique et m’engage à verser 30€
à la cagnotte-casse : 

□ par virement			□ sur présentation d’une facture


J’utilise la cuisine et m’engage à verser 30€
à la cagnotte-casse : 

□ par virement			□ sur présentation d’une facture

En cas de transmission du code de la boîte à clef et d’utilisation de la clef : 

□ je m’engage à réintégrer celle-ci immédiatement après utilisation au sein du boîtier prévu à cet effet et à ne pas communiquer le code.


Je respecte le règlement d’ordre intérieur : 

□ je m'engage à respecter et à faire respecter aux personnes présentes à mon activité le règlement d'ordre intérieur (ROI) en annexe.

En cas de non-respect de cette charte, l’équipe de la P’tite Maison Folie pourra mettre fin immédiatement à l’activité en cours et se réserve le droit de réclamer des dédommagements (en cas de dégradation de matériel non couvert par le cagnotte-casse) et de mettre fin à toute collaboration future.
Date et signature
précédée de la mention “Lu et approuvé”












                                                   [image: Une image contenant noir, obscurité

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]P’tite Maison Folie
46 rue de Nimy – 7000 Mons
info@maisonfolie.be | 065 39 59 12

image1.png




image3.png




image2.png




